
Joseph Ange Marie de GEIS de GUYON de PAMPELONNE 
 

 

 

 

   Né le 8 avril 1895 à Valence (Drôme), disparu le 27 juin 1917 dans le détroit de Messine 

avec le torpilleur auxiliaire grec Doxa, torpillé par le sous-marin allemand UB-47 (Ober-
leutnant zur See Hans Hermann Wendlandt). (Jug. Trib. civ. Toulon, 1re ch., 2 avr. 1918, 
transcrit à Toulon, le 20 mai 1918). Enseigne de vaisseau de 1

re
 classe. 

 

   Fils de Marie Scipion Henry de GEIS de GUYON de PAMPELONNE, né vers 1858, rentier, et 

de Marie Thérèse Renée de BOYER de SAINTE-SUZANNE, née vers 1859, sans profession, 

son épouse (Registre des actes de naissance de la ville de Valence, Année 1895, f° 52, acte n° 
163). 
 

   Admis à l’École navale en Septembre 1911 à la suite du concours organisé la même année, 

étant classé 15
e
 sur 61 élèves (J.O. 25 août 1911, p. 7.056).  

 

   Nommé au grade d’aspirant de marine par un décret du 25 août 1913, étant classé 11
e
 sur 

60 élèves (J.O. 27 août 1913, p. 7.760). 
 

   Promu au grade d’enseigne de vaisseau de 2
e
 classe par un décret du 9 septembre 1914, 

étant classé 14
e
 sur 61 élèves (J.O. 12 sept. 1914, p. 7.895). Affecté au port de Toulon (J.O. 

14 sept. 1914, p. 7.921). 
 

   Promu au grade d’enseigne de vaisseau de 1
re

 classe par un décret du 26 avril 1916 (J.O. 28 
avr. 1916, p. 3.620). 
 
    Disparaît le 27 juin 1917 dans le détroit de Messine avec le torpilleur auxiliaire grec Doxa  

dont il exerçait alors le commandement en second.       

   Cité à l’ordre de l’armée à titre posthume (J.O. 16 août 1917, p. 6.482). 
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   Par arrêté du Ministre de la Marine en date du 4 juin 1919 (J.O. 7 juin 1919, p. 5.933), 
inscrit à titre posthume au tableau spécial de la Légion d’honneur pour le grade de chevalier 

dans les termes suivants :   

 

                                           (p. 5.934) 

 

 

Le torpilleur auxiliaire grec Doxa 
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